
 

 Assemblée publique  

      Date : Le lundi 7 avril 2025 
      Heure : 19 h 

    Endroit : École Moisson-d’Arts – Local d’anglais 
 

 

SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

1. Mot de bienvenue, ouverture de 
l’assemblée et vérification du quorum 
(Art. 61 LIP) 

 

M. Étienne Michaud souhaite la bienvenue aux membres. 
Vérification du quorum.  
 
 
Absents : Marjolaine Thériault, Valérie Gagné (remplacée par 

Roy Michaud), Audrey Ouellet 

 

2. Lecture et adoption 
de l’ordre du jour  

 

 

Mme Benoit fait la lecture du projet d’ordre du jour et demande 
si des ajouts sont nécessaires.   
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Véronique Santerre 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel quel. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         

 

3. Procès-verbal de la réunion du 
10 février 2025 : 

a. Adoption; 

b. Suivi, s’il y a lieu 

 

Tous les membres ont fait la lecture du procès-verbal de la 
dernière réunion du conseil d’établissement et M. Michaud 
mentionne qu’il n’y a pas de suivi à faire.   
 
IL EST PROPOSÉ PAR Marylou Laplante 
QUE le procès-verbal de la réunion du 10 février 2025 soit 
adopté tel quel. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         

 

4. Objets d’approbation : 

 

a. Activités nécessitant un 
changement à l’horaire 
quotidien ou un déplacement à 
l’extérieur des locaux et 
immeubles mis à la disposition 

 
Les différentes activités prévues dans chacune des écoles 
seront payées à partir des budgets École accessible et 
inspirante, Vitalité et l’autofinancé (campagne de financement). 
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de l’établissement (Art. 87); 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b. Utilisation des locaux et 
immeubles mis à la disposition 
de l’établissement (Art. 93 et 
110.4). 

 

 

 
 

 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Patricia Ledoux 

QUE le document des sorties scolaires soit adopté tel 
quel.  
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         
 
 
Comme c’est le cas depuis plusieurs années, nous avons reçu 
une demande afin que le comité du tournoi de balle molle 
puisse utiliser les terrains de l’école pour installer un chapiteau 
durant le tournoi qui aura lieu du 5 au 9 juin 2025. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Marylou Laplante 
QUE la demande soit approuvée telle quelle. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         

5. Objet d’adoption : 

 

a. Résolution pour la date de 
fermeture du service de garde en 
juin 2025; 

 

 

 

 
La dernière journée d’école est le 20 juin et ce sera la dernière 
journée d’ouverture du service de garde afin de permettre aux 
éducatrices de ramasser et nettoyer les locaux. 
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RÉSOLUTION # 04-CÉ-2024-2025 

 
Fermeture officielle des services de garde en milieu 

scolaire 

Écoles Moisson-d’Arts, la Chanterelle, Notre-Dame-du-

Sourire et Riou 

 

CONSIDÉRANT que la journée du 20 juin 2025 de l’année 

scolaire 2024-2025 est la dernière journée de classe pour les 

élèves ;  

 

CONSIDÉRANT que les services de garde en milieu scolaire 

font parties intégrantes des écoles ; 

 

CONSIDÉRANT que les employés du service de garde doivent 

faire partie des discussions entourant les sujets du milieu 

scolaire; 

 

CONSIDÉRANT que les employés du service de garde doivent 

fermer les services de garde pour l’été ; 

 

CONSIDÉRANT que les camps de jour débutent après le congé 

de la Saint-Jean-Baptiste ; 

 

IL EST PROPOSÉ par Véronique April et unanimement résolu : 

 

QUE la journée du 23 juin 2025 les services de garde soient 

fermés afin que les employés puissent collaborer avec l’équipe-

école et terminer l’année en effectuant le ménage des différents 

locaux. Ainsi, la dernière journée d’ouverture des services de 

garde sera le 20 juin 2025.    
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b. Résolution pour l’ouverture du 
service de garde en août 2025. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉSOLUTION # 05-CÉ-2024-2025 
Ouverture officielle des services de garde en milieu 

scolaire 

Écoles Moisson-d’Arts, la Chanterelle, Notre-Dame-du-

Sourire et Riou 

 

CONSIDÉRANT que la journée du 25 août 2025 de l’année 

scolaire 2025-2026 servira à la mise en place de l’organisation, 

à la formation du personnel et à l’arrimage des pratiques pour 

les élèves ; 

 

CONSIDÉRANT que les services de garde en milieu scolaire 

font parties intégrantes des écoles ; 

 

CONSIDÉRANT que les employés du service de garde doivent 

faire partie des discussions entourant les sujets du milieu 

scolaire. 

 

IL EST PROPOSÉ par Véronique Santerre et unanimement 

résolu : 

 

QUE la journée du 25 août 2025 les services de garde soient 

fermés pour que les employés puissent collaborer avec l’équipe-

école et que par le fait même, la première journée d’ouverture 

des services de garde sera le mardi 26 août 2025.   

 

6. Objets d’information :  

a. SCP – niveau 2 à Moisson-d’Arts; 

 

 

 

 

 

 

Le système SCP niveau 1 a été implanté cette année pour les 
écoles Moisson-d’Arts et la Chanterelle. Ce niveau convient à 
environ 80% des élèves avec l’enseignement des 
comportements attendus dans toute l’école. L’an prochain, le 
niveau 2 permettra de rejoindre 15% des élèves. Ce sera un 
système de sous-groupe (1 ou 2 élèves par classe) permettant 
de motiver les élèves pour qui c’est plus difficile de respecter 
les règles. Chaque matin, un retour sera fait avec ces élèves 
dans le local des vainqueurs. L’élève sera évalué après chaque 
période avec une rétroaction par l’enseignant. Il accumulera 
des points pour réussir sa cible et avoir accès à un privilège. Le 
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b. Peinture à Moisson-d’Arts; 

 

 

c. Suivi au projet éducatif (Art. 37 et 
97.1); 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

parent est impliqué et il peut aussi faire des rétroactions de son 
côté. L’élève finit par s’évaluer lui-même et à la fin il y a une 
graduation. 

Mme Caroline Bélanger, éducatrice spécialisée, sera 
responsable à temps plein du programme SCP à l’école 
Moisson-d’Arts. À la Chanterelle, la façon de faire sera à revoir 
avec les enseignants.  

Des formations sont présentement en cours pour intégrer le 
niveau 2 l’an prochain. 

Mme Diane Ouellet demande qui a créé le programme. M. 
Étienne mentionne que ce sont Normand St-Georges et Steve 
Bissonnette et que ce concept a débuté aux États-Unis. 

Les récompenses verbales demeurent importantes. Par souci 
d’équité, le nom des élèves qui ont reçu des bracelets sont pris 
en note. Tout le monde est gagnant puisque l’élève qui a reçu 
un bracelet ajoute un pompon dans le pot de la classe. 

Dans les prochaines années, le programme pourra peut-être 
intégrer les écoles Notre-Dame-du-Sourire et Riou. 

 

 

La peinture est en cours dans tous les locaux de l’école. Le 
côté de l’école secondaire est pratiquement terminé. Les 
corridors ont déjà été faits il y a quelques années. 

 

Selon les résultats, il n’y a pas beaucoup de changement. 
Quelques groupes ont eu des diminutions à la deuxième étape. 
Les plans d’interventions seront à revoir et une vérification sera 
faite en lien avec la cause de cette diminution. 

Le questionnaire CVI sera envoyé aux élèves pour vérifier le 
bien-être à l’école. Mme Audrey Ouellet le fera pour l’école 
Moisson-d’Arts, Mme Claudie Castonguay à la Chanterelle et 
Mme Ariane Éloquin-Cyr à l’école Riou. Le sondage est fait 
pour les élèves de 4e-5e-6e année. Le personnel sera aussi 
sondé. 

Les résultats sont confidentiels et seront présentés au prochain 
CÉ (question de Mme Diane Ouellet). 
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d. Suivi du budget annuel de 
l’établissement (Art. 96.24 et 
110.13); 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

e. Consultation sur les 
investissements pour l’année 
prochaine; 

 

 

 

 

 

 

 

 

f. Consultation pour la photo 
scolaire. 

 

 

Quelques changements ont été faits dans les écoles : 

- 12 périodes d’aide pour Maude April à Moisson-d’Arts 
(incluant 4 périodes qui étaient faites par Marie); 

- 4 à 5 périodes d’aide pour William Soucy à la 
Chanterelle; 

- 4 périodes d’aide pour Marie Caillouette à Notre-Dame-
du-Sourire; 

- Marie-Hélène Lavoie remplace Mme Annie Chamass en 
suivant une élève TSA au préscolaire; 

- Nataliya Dimitrova et Judy-Annabelle Bérubé comme 
T.E.S. à Moisson-d’Arts (10 heures de plus) 

Maude travaillera à temps plein lorsqu’elle aura terminé 
l’université. Elle ira probablement à la Chanterelle aussi. 

Du déjumelage est prévu pour les examens de fin d’année du 
ministère. 

L’an prochain, on gardera une moins grande marge de 
manœuvre pour qu’il n’y ait pas de surplus. 

 

 

Moisson-D’Arts : les périodes ajoutées pour les élèves du 3e 
cycle en anglais resteront. 

Notre-Dame-du-Sourire : Ajout en éducation physique sans 
nécessairement avoir la même formule que la voie sportive 
présentement. 

Ajout en orthopédagogie (30% à MDA et 10% à la Chanterelle) 

Aide pédagogique maintenue, même bonifiée. 

Ajouter un poste de TES à Moisson-d’Arts et à la Chanterelle 
ensemble. Ce sera à voir, puisque si le poste est créé, il doit 
être reconduit chaque année. 

 

Nous avons deux propositions : Jackie Dubé proposée par 
Marie-Pier Sirois et Jacques Morin proposé par Roy Michaud. Il 
habite à l’Isle Verte. 
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g. Don de 100$ du cercle de 
fermière de St-Épiphane 

 

 

h. Avis public pour une 
modification aux services 
éducatifs dispensés par la 
bâtisse Riou pour l’année 
scolaire 2025-2026 

 

 

Un courriel sera envoyé avec les deux propositions. Les 
membres pourront se prononcer là-dessus. 

 

 

Le montant a été déposé dans l’auto-financé. 

 

 

À l’automne un sondage avait été envoyé aux parents pour 
l’organisation scolaire des écoles Riou et Notre-Dame-du-
Sourire. Une pétition a été faite par des parents à la suite de la 
décision prise. Le CSS a offert une deuxième séance de 
consultation pour les parents de Notre-Dame-du-Sourire et 
Riou et les enseignantes de l’école Riou. M. Étienne sera 
présent à l’école pour offrir la possibilité de participer à la 
rencontre si des parents n’ont pas accès à un ordinateur. 

D’ici la fin avril, la décision sera prise. 

Trois avenues sont possibles pour l’an prochain : Statut quo, 
les deux écoles ouvertes ou tout le monde à Notre-du-Sourire. 

Il est possible d’écrire une lettre de la part du CÉ pour se 
prononcer. 

 
Suivi pour le choix du 
photographe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7. Rapport des responsables : 

a. Enseignants; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chanterelle :  

Les élèves ont participé au concours de dessin les Érables du 
Québec. Chaque région sélectionnait un dessin pour faire un 
calendrier. Ils ont gagné un panier de produits de l’érable et le 
prix de 1000$.  

Le groupe de Mme Marie-Pier a gagné 100$ en participant au 
Défi Ose Entreprendre avec le projet de cartes de Noël. 

Riou :  

Les élèves ont fait une campagne de financement en vendant 
des produits d’érable. 

NDDS :  

Les enseignants préparent des activités pour la semaine de 
lecture qui aura lieu dans la semaine du 14 avril. 

Un spectacle de musique et art dramatique aura lieu le 21 mai. 
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b. Service de garde; 

 

 

 

 

 

c. OPP. 

 

d. Comité de parents 

 

Moisson-d’Arts :  

Une célébration d’école aura lieu le 14 mai (récréation 
prolongée) et le spectacle de fin d’année sera le 23 mai. 

 

Des activités sont prévues pour la semaine québécoise de la 
garde scolaire du 12 au 16 mai 2025. 

Journée pédagogique du 10 mars : Journée bulle à Moisson-
d’Arts et une journée patate à Notre-Dame-du-Sourire. Tous les 
enfants ont eu une petite poutine pour le diner.  

Pendant la semaine de relâche, il y a eu moins d'inscription que 
prévu (12 élèves et 9 élèves). À voir pour l’an prochain si les 
besoins sont là. 

  

Une formation sera offerte aux parents le 28 mai en présence à 
Rivière-du-Loup par Karine Soucy en lien avec la gestion de 
l’anxiété et les réseaux sociaux. Elle sera aussi enregistrée et 
disponible par la suite. 

Ils ont parlé de l’école Riou et de la division du territoire en lien 
avec la nouvelle école. 

Il y a une reconnaissance qui peut être remise aux parents qui 
s’implique au comité de parents. On doit s’inscrire. 

8. Question du public Aucune 
 

9.  Levée de l’assemblée 
IL EST PROPOSÉ PAR Brigitte Lévesque 
La levée de l’assemblée à 20h25. 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Date de la prochaine rencontre :  
La rencontre sera le 16 juin 2025 à 19h à l’école Riou. 

 

 
 
 
        ____________________________               _____________________________  

Étienne Michaud, directeur   Émilie Benoit, présidente  


